
Les lundi 3 et jeudi 6 février, la Direction a présenté ses modifications concernant l’avenant de 
l’Intéressement de Performance Opérationnelle (IPO). Ces changements visent à revoir les objectifs des 
différents indicateurs servant de base à l’IPO.

Face à ces propositions, la CGT Roquette a réagi immédiatement et à plusieurs reprises, en formulant 
des contre-propositions afin de garantir une juste rétribution aux salarié(e)s.

La CGT s’est opposée à plusieurs reprises aux propositions de la Direction, qui compromettaient l’atteinte 
des objectifs par les salarié(e)s. En relevant les seuils de performance, la Direction diminue mécaniquement 
les chances d’obtenir une prime équivalente à celle de l’IPO 2024.
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Critère trimestriel

Qualité

Cible : 0,54 Max : 0,76

Satisfaction Client

Cible : 28 Min : 13

Formation Obligatoire

> 80% soit 100€

Grâce aux contre-propositions de la CGT Roquette, 
un compromis plus juste et réaliste a été obtenu, 
garantissant une rétribution future à la hauteur des 
efforts fournis par les salarié(e)s.

Sécurité (Trimestre)

Cible : 0 Max : 8

Critère annuel

Consommation Eau
< 42 600 000 m3 soit 100€

Sécurité Alimentaire

0 soit 100€

Sécurité (Annuel)
<=18 soit 150€

>23 soit 0€


